
Liste des barèmes des « sans poste » après la 
CAPD du 25 mai 2018   
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Vous trouverez ci-dessous les barèmes des collègues sans poste à l’issue de la 1ère phase. 
En cas de barème égal, ce sont l’AGS puis la date de naissance qui départagent. Contactez-
nous si vous êtes concernés et que  souhaitez savoir comment vous êtes classés  

48@se-unsa.org ou 06.89.78.81.96 


